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qui conceme l'etablissement d'un programme a moyen 
terme pour l'environnement a l'echelle du systeme des 
Nations Unies et de la cooperation soutenue des orga
nismes des Nations Unies en la matiere; 

3. Invite le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement a poursuivre ses 
travaux concemant les aspects techniques de I' evaluation 
de l'environnement et l'integration des facteurs ecolo
giques dans le processus du developpement; 

4. Prie les institutions multilaterales de financement 
appropriees d 'examiner, dans le cadre du financement glo
bal des projets dans les pays en developpement, a la de
mande de ces pays, les couts des etudes qui pourraient etre 
requises sur les aspects ecologiques de ces projets; 

5. Souligne la necessite pour le Programme des Na
tions Unies pour l'environnement d'accroitre les ressources 
disponibles pour ses projets dans les pays en deve
loppement, en se conformant aux besoins et aux priorites 
de ces pays, compte tenu de la necessite de preserver 
l'equilibre regional et des problemes ecologiques qu'en
trainent le sous-developpement et la pauvrete, ainsi que 
l'equilibre entre les programmes intemationaux et regio
naux identifies dans les decisions pertinentes du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
I' environnement; 

6. Se felicite de la collaboration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement avec !'Union intema
tionale pour la conservation de la nature et de ses ressources 
et le Ponds mondial pour la nature en vue de I' elaboration 
de principes directeurs pour aider les gouvemements a 
gerer leurs ressources biologiques en formulant une stra
tegie mondiale de la conservation qui sera lancee en mars 
1980; 

1. Invite les Etats Membres, selon qu'il conviendra, a 
ratifier et a appliquer Jes conventions et protocoles intema
tionaux visant a assurer la protection de l'environnement a 
tous les egards et prie en outre instamment Jes gou
vemements d'encourager la conclusion de tels instruments; 

8. Demande au Programme des Nations Unies pour 
l'environnement de cooperer pleinement aux preparatifs de 
la Conference des Nations Unies sur Jes sources d'energie 
nouvelles et renouvelables, qui doit se tenir en 1981; 

9. Accueille favorablement la creation du Fonds regio
nal d' affectation speciale pour la protection de la mer Me
diterranee contre la pollution et du Ponds d'affectation 
speciale pour la Convention sur le commerce intem~tional 
des especes de faune et de flore sauvages menacees 
d' extinction; 

10. Lance un appel a tous les gouvemements pour 
qu'ils contribuent au Foods du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement ou augmentent leurs contribu
tions de maniere que soit atteint l'objectif approuve qui a 
ete fixe par le Conseil d'administration dans sa decision 
6/13 du 24 mai 1978136 . 
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34/189. Acceleration du transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant la Strategie intemationale du developpe-

136 Voir Documents officiels de l' Assemblee generale. trente-troisieme 
session, Supplement n° 25 (A/33/25), annexe I. 

ment pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du l '" mai 
197 4. con tenant la Declaration et le Programme d' action 
concemant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international, et 3281 (XXIX) du I 2 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la coope
ration economique intemationale, dans laquelle elle a 
notamment demande que les apports de ressources finan
cieres foumies a des conditions de faveur aux fins du 
developpement soient accrus, rendus previsibles, reguliers 
et de plus en plus surs, et que leurs conditions et modalites 
en soient ameliorees. 

Rappe/ant en outre ses resolutions 3489 (XXX) du 
12 decembre 1975, 31/174 du 21 decembre 1976, 32/181 
du 19 decembre I 977 et 33/136 du I 9 decembre I 978, re
latives a I' acceleration du transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement, 

Rappe/ant ega/ement la resolution 129 (V) qui a ete 
adoptee par la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le devcloppement a sa cinquieme session, 
tenue a Manille du 7 mai au 3 juin 1979137

, 

Profondement preoccupee par le fait que les resultats 
obtenus recemment par Jes pays developpes, consideres 
dans leur ensemble, en ce qui conceme l'objectif de 
0.7 p. JOO fixe pour l'aide publique au developpement ne 
se sont pas ameliores sensiblement, malgre des engage
ments repetes d'accroitre progressivement et substan
tiellement leur aide publique au developpement, 

Notant avec sati~jaction que quelques pays developpes 
ont atteint et dans certains cas depasse I' objectif de 
0,7 p. 100, 

Convaincue de la necessite urgente d'accroitre de fa~on 
considerable et soutenue le transfert de ressources reelles, 
tant a des conditions de faveur qu'autrement, aux pays en 
developpement et de faciliter l'acces de ces pays aux mar
ches de capitaux, a l'appui de leurs objectifs et priorites en 
matiere de developpement, 

Convaincue egalement qu'un tel transfert de ressources 
reelles aux pays en developpement represente une contri
bution importante a un processus equilibre et equitable de 
developpement economique mondial, 

Considerant que des consultations poussees sont neces
saires pour assurer la pleine application du paragraphe I 0 
de la resolution 33/136 de I' Assemblee generale. 

I. Prend acte du rapport de base du Secretaire general 
sur le transfert accru des ressources naturelles 138 , etabli 
par le secretariat de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement; 

2. Fait siennes les conclusions convenues concemant 
le transfert de ressources en valeur reelle aux pays en de
veloppement que le Comite plenier cree en application de 
la resolution 32/174 de I' Assemblee generate a adoptees le 
31 janvier 1979139 ; 

137 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nat;ons Unies, numero de vente: F.79.11.D.14), premiere 
partie. sect. A. 

138 A/34/493 et Corr. I. 
119 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme ses

sion. Supplement n° 34 (A/34/34), premiere partie, par. 13. 
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3. Souscrit aux decisions et recommandations conte
nues dans la resolution 129 (V) de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement 137 ; 

4. Affirme, a ce propos, l'importance de la question 
d'un examen du systeme actuel de cooperation financiere 
intemationale dans le cadre du commerce mondial et du 
developpement et d'une etude des moyens a employer dans 
ce cadre pour que le systeme contribue de maniere plus 
efficace au developpement des pays en developpement, qui 
figure maintenant, notamment, a l'ordre du jour de la neu
vieme session de la Commission des invisibles et du finan
cement lie au commerce, prie instamment tous Jes Etats 
membres de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement d'etudier activement cette 
question en vue de parvenir a des decisions satisfaisantes, 
compte·tenu en particulier des propositions du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept 140, et prie le Conseil du commerce et 
du developpement de faire rapport a I' Assemblee generate, 
}ors de sa trente-cinquieme session, en ce qui conceme Jes 
progres realises sur cette question; 

5. Demande instamment que des mesures soient prises 
en vue de l'application integrate et rapide des recomman
dations faites par le Comite du developpement lors de sa 
sixieme reunion, tenue a Manille le 3 octobre 1976141 , 
pour faciliter l'acces des pays en developpement aux mar
ches prives de capitaux et contribuer a surmonter Jes obsta
cles qui genent I' acces des pays en developpement a ces 
marches, y compris Jes obstacles d'ordre administratif et 
institutionnel qui peuvent exister actuellement, et pour que 
les pays ayant un marche de capitaux envisagent d'etablir 
des programmes pour foumir une assistance technique aux 
pays en developpement cherchant a acceder aux marches 
prives de capitaux; 

6. Demande a tous les pays, en particulier aux pays 
developpes donateurs, et aux institutions multilaterales de 
developpement d'appliquer d'urgence Jes conclusions 
convenues, decisions et recommandations mentionnees aux 
paragraphes 2 et 3 ci-dessus; 

7. Prie le Secretaire general, pour ce qui est de son 
rapport sur I' acceleration du transfert de ressources reelles, 
de poursuivre et· d'intensifier Jes consultations avec Jes 
gouvemements et au sein du systeme des Nations Unies au 
sujet de l'expansion du volume des transferts de ressources 
aux pays en developpement et d'indiquer Jes resultats de 
ces consultations dans le rapport analytique qu'il presen
tera a I' Assemblee generate lors de sa session extra
ordinaire de 1980, conformement a la resolution 33/198 de 
1' Assemblee, en date du 29 janvier 1979. 
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34/190. Conference des Nations Unies sur les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 

140 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F. 79.11.D.14), annexe I.C, 
document TD/L.197. 

141 _Voir Foods monetaire international, Rapport annuel 1977, 
Washmgton, D. C., appendice III, communique de presse du Comite mi
nisteriel conjoint des Conseils des gouvemeurs de la Banque mondiale et 
du Foods sur le transfert de ressources reelles aux pays en developpement 
(Comite du developpement), par. 6. 

d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
intemationale, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 33/148 du 20 de
cembre 1978, par laquelle elle a decide de convoquer en 
1981, sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies, une conference intemationale sur Jes sources 
d'energie nouvelles et renouvelables, 

Prenant note de la resolution 1979/66 du Conseil eco
nomique et social, en date du 3 aofit 1979, 

Ayant presente a I' esprit sa resolution 33/134 du 19 de
cembre 1978, relative a la Conference des Nations Unies 
sur la cooperation technique entre pays en developpement, 

Ayant present a I' esprit, en particulier, le role decisif 
que les sources d'energie nouvelles et renouvelables peu
vent jouer pour accroitre Jes capacites industrielles, tech
niques, de production et de distribution des pays en 
developpement, ainsi que pour stimuler la recherche
developpement dans ce domaine, 

Prenant acte des rapports interimaires du Secretaire 
general1 42 et du Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renou
velables143 concemant Jes preparatifs de la Conference, 

I. Decide que la Conference des Nations Unies sur les 
sources d'energie nouvelles et renouvelables se tiendra a 
Nairobi en aot'.it 1981 ; 

2. Decide de designer comme Comite preparatoire de 
la Conference des Nations Unies sur les sources d'energie 
nouvelles et renouvelables le Comite des ressources natu
relles, siegeant a cette fin en sessions ouvertes a la partici
pation de tous Jes Etats en tant que membres a part entiere 
dans le cadre de la resolution 33/148 de l'Assemblee ge
nerale, et decide que le Comite preparatoire fera rapport a 
I' Assemblee par l'intermediaire du Conseil economique et 
social; 

3. Decide egalement que Jes langues de travail du 
Comite preparatoire seront celles de I' Assemblee generate; 

4. Decide en outre de prevoir deux sessions du Comite 
preparatoire en 1980, la premiere devant se tenir au debut 
de I' annee et la seconde a temps pour faciliter la presenta
tion du rapport du Comite a I' Assemblee generate lors de 
sa trente-cinquieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social !ors de sa seconde session ordinaire 
de 1980; 

5. Prie le Comite preparatoire de faire figurer dans son 
rapport des recommandations concernant la duree, Jes 
dates precises et l'ordre du jour provisoire de la Confe
rence, ainsi que les invitations a celle-ci et le programme 
de travail du Comite pour 1981; 

6. Decide que Jes groupes d'experts techniques nom
mes par le Secretaire general conformement a la resolution 
33/148 de I' Assemblee generale elaboreront leurs rapports 
interimaires a temps pour qu'ils puissent etre examines par 
le Comite preparatoire a sa seconde session de 1980; 

7. Considere qu'il faudrait prendre les dispositions 
voulues pour faire en sorte que celles des sources d'energie 
nouvelles et renouvelables pour lesquelles ii n'a pas ete 

142 A/34/585. 
143 A/C.2/34/15. 


